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Bilan des progrès réalisés à la Première Commission durant la
44e session de l'Assemblée générale des Nations Unies

La question des essais nucléaires a
elle aussi retenu considérablement
l'attention de la Commission.
L'instauration d'un traité d'interdiction
complète des essais (CTBT) est l'une
des priorités du gouvernement
canadien dans le domaine de la limita-
tion des armements et du désarmement.
Le Canada est l'un des six pays qui,

La 44e session de l'Assemblée
générale des Nations Unies a conclu ses
travaux à New York en décembre.
Comme d'habitude, les questions liées à
la limitation des armements, au
désarmement et à la sécurité interna-
tionale ont été confiées à la Première
Commission de l'Assemblée générale,
dont peuvent faire partie tous les États
membres de l'ONU. Les délégations na-
tionales y font des déclarations sur les
résolutions présentées et discutent de
celles-ci avant de les mettre aux voix.
Les résolutions passées par la Commis-
sion sont renvoyées à l'Assemblée
générale, en séance plénière, où elles
sont officiellement adoptées.

La Première Commission n'est pas
une instance de négociation habilitée à
élaborer et à appliquer des mesures de
désarmement, mais plutôt une tribune
où les navs neuvent échanger dans ce
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